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I. Ouvrage et résumé non technique du projet 

 

L’e ploitation SCEA Eckerlen Sandweg est u e so i t  ivile d’e ploitatio  agri ole 
spécialisée dans la production céréalière. La parcelle XE 200 du cadastre de Colmar a été 

achetée par la SCEA Eckerlen Sandweg lors de l’a e 0  et pour la campagne culturale 

2024, la SCEA souhaite y réaliser u  puits d’irrigatio  afi  de s uriser la produ tio  
r ali re sur ette ouvelle par elle de l’e ploitatio .  

L’ouvrage d rit da s ette tude est u  forage d’irrigatio .  Il sera reus  par havage et sera 
constitué de buses P.V.C.  

En détail, la foration se fera sur un diamètre de 600mm, les tubes de P.V.C ainsi que les 

r pi es sero t de esures * 00  sur tres de lo gueur. L’e oite e t des tu es 
se fera par manchons. Les tubes crépinés auront des fentes de 2mm. 

Le puits sera dot  d’u  tu e d’aspiratio  u i d’u  lapet a ti-retour, le tout sera conforme 

aux normes et schémas de description joints à ce dossier dans la partie Schéma de 

l'installation. L’eau sera repe due sur les par elles de ultures au o e  d’u  enrouleur et 

l’irrigatio  se fera do  par aspersio . Elle aura lieu sur u e p riode alla t du oi s d’Avril 
au mois de Septembre.  

Caractéristiques et localisation de l’ouvrage 

Commune  Colmar 

Lieu-Dit  Hintere Maettle 

Section cadastrale XE 

Numéro de la parcelle 200 

Coordonnées Lambert 93  Forage : 

- x : 1026264m 

- y : 6789247m 

- z : 182m 

Profo deur de l’ouvrage 10 mètres  

Débit maximal de la pompe installé dans 

l’ouvrage  
65 m

3
/h 
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I. Docu e t d’i cide ce 

1. Contexte général 

a. Puissance et régime de la nappe alsacienne 

La appe ph ati ue de la plai e d’Alsa e ou Plio e de Hague au et appe d’Alsa e ide tifia t 
national SANDRE CG 001) évolue dans les alluvions rhénan et vosgien accumulés dans le fossé 

d’effo d e e t h a  au ou s du Plio e et du Quate ai e. La puissa e de ette appe est 
principalement fo tio  de l’i po ta e du gise e t alluvio ai e, do t l’ paisseu  aug e te 
d’Ouest e  Est, et va ie se si le e t e  fo tio  des a ide ts du sous-bassement. Elle dépasse 200 

mètres au niveau de Neuf-Brisach, se réduit à 60 mètres à Ottmarsheim, à 20 mètres et moins à 

Mulhouse et au-dessus des e o t es a euses d’Hette s hlag et de Me e hei , à uel ues 
mètres seulement sur la bordure vosgienne. 

Dans notre département, le plafond de la nappe par rapport au niveau du sol se situe à des 

profondeurs très variables selon le lieu : de moins 23 mètres dans la forêt domaniale de la Hardt, au 

droit de la « Grünhutte », à moins 2 mètres au Nord de Neuf-B isa h. D’u e a i e g ale, ette 
p ofo deu  di i ue d’Est e  Ouest, et su tout du Sud ve s le No d. Da s la dépression du grand Ried 

central, la nappe est sub-affleurante. Les oscillations naturelles de la nappe sont placées sous 

l’i flue e des p ipitatio s ai si ue des ues du Rhi , de l’Ill et des ivi es d’o igi e vosgie e. 
Elles so t de l’o d e de uel ues t es au Sud sous la fo t de la Ha dt , ais à pei e d’u  t e à 
Col a . La o st u tio  du a al d’Alsa e et la alisatio  de a ages à fi alit  ag i ole su  le vieu  
Rhin ont réduit les battements saisonniers de la nappe et relevé son niveau. Au comportement 

d a i ue atu el s’est su stitu  u  tat plus ou oi s sta le, o t ôl  pa  l’Ho e. 

 

II. Renouvellement de la ressource 

L’ali e tatio  de la nappe est assurée par : 

- Les cours d’eau Rhi , Ill, ivi es d’o igi e vosgie e , e  gi e o mal et surtout en 

p iode de ue, ota e t pa  i filt atio  au iveau des ha ps d’i o dation : 700 

millions de m3/an  

- Par infiltration des précipitations, dont environ 10 % passe dans la nappe : 200 millions de 

m3/an  

- Pa  l’appo t des p ises d’eau su  le Rhin, estimé à 400 millions de m3/an, dont 155 millions 

de m3/an dans le Haut-Rhin (canal du Rhône au Rhin, canal de la Hardt). 

Le volume total de la nappe Haut-Rhinoise est estimé à environ 35 milliards de mètres cubes. Son 

renouvellement annuel est de 1,3 milliards de mètres cube. La partie haut-rhinoise représente 

approximativement les 2/5e de ces volumes. 

La t a s issivit , ui d pe d à la fois de la po osit  du sol et de l’i po ta e de la appe au poi t de 
prélèvement, varie de 0,50 m2/s dans les situations les plus favorables, à moins de 0,01 m2/s en 

a ge de l’a uif e. E  plai e s he, e t e Ill et Rhi , au No d d’u e lig e Batte hei  Chala p , elle 
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d passe ,  /s et so  d it est toujou s sup ieu  à  /s. Au Sud de ette lig e, ’est-à-dire 

entre le fleuve et la retombée du Sundgau, la transmissivité chute : au Sud de Kembs, elle est 

inférieure à 0,01 m2/s. 

2. Qualité de l’eau 

Qualité des eaux souterraines 

Les alluvions qui contiennent la nappe phréatique rhénane sont sablo-graveleux, ’est-à-dire très 

poreux. Leur perméabilité est, en moyenne, de 0,01 à 0,001 m/s ave  d’i po ta tes va iatio s selo  
la granulométrie locale : de 10-4 m/s dans les sables à 10-1 m/s dans les graviers. Il en résulte une 

très grande vulnérabilité aux pollutions de surface. De fait, la qualité des eaux souterraines est déjà 

alt e su  u e pa tie o  gligea le de l’ te due de l’a uif e, notamment par le chlorure de 

sodiu , pa  les it ates et pa  l’at azi e. Le hlo u e de sodiu  fo e u e la gue sal e de uelques 

kilo t es de la ge ui s’ te d du assi  potassi ue à Col a , ave  des te eu s d passa t les  
mg NaCl par litre. Cette pollution trouve son origine dans le lessivage des terrils les plus anciens des 

mines de potasse. Ces terrils sont riches en sel que les eaux de pluie dissolvent et emportent vers 

l’a uif e et ve s la Thu . C’est d’ailleu s la ivi e ui a assu  la diffusio  la plus apide de la 
pollution. 

Le délai de rég atio  des eau  de la appe est de l’o d e de plusieu s d e ies : Une 

a lio atio  de la situatio  ’est e visagea le u’à lo g te e. E  atte da t, la la gue sal e 
poursuit sa lente progression vers le Nord. 

La pollution par les nitrates a des origines diverses, mais la responsabilité des activités agricoles et 

viticoles est prépondérante. De nombreux points de contrôle dépassent les normes de potabilité (50 

mg NO3 /l). 

La culture du maïs, largement dominante dans la plaine irriguée, demande un apport de 130 à 160 kg 

d’azote pa  he ta e et pa  a . U e pa tie de et azote est entraînée vers la profondeur par les eaux 

de pe olatio  eau  de pluie et eau  d’i igatio . Les is ues de lessivage appa aisse t lo s ue les 
ua tit s d’azote et d’eau appo t es so t sup ieu es à la o so atio  des pla tes et au  pe tes 

de surface (évapotranspiration). La nature filtrante du sol aggrave le risque. 

Depuis plusieu s a es, la p ofessio  i ite les e ploita ts à aiso e  leu s appo ts d’e g ais et 
leu  p ati ue d’i igatio . Mais, le o e de aptages d’eau desti s à la o so ation humaine 

dépassant le niveau guide de 25 mg de nitrates par litre augmente encore. 

Hors les terrils historiques des mines de potasse et les activités agricoles et viticoles, les sources 

actuelles ou potentielles des eaux souterraines sont nombreuses : 

- Les i dust ies : il s’agit le plus souve t de sou es a ie es e fouies, ui o ti ue à la gue  
leurs polluants 

- Les concentrations urbaines, dont les polluants sont rabattus par les pluies vers le sol  

- Le réseau routier : le trafic routier dépose divers polluants sur la route. Les pluies lessivent 

ensuite la chaussée et emportent la charge polluante vers le milieu naturel. 

- 2 000 gravières ui g ig ote t l’a uif e. Ce o e est i po ta t a  les alluvio s du Rhi  
sont un formidable réservoir de sables et de graviers. 
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a. La vulnérabilité de la nappe 

La nappe est vulnérable aux pollutions de surface : aucun niveau imperméable ne la protège. Cette 

vulnérabilité varie néanmoins en fonction de la granulométrie des terrains et surtout de la 

couverture végétale. 

La vitesse de migration des molécules de nitrates ou de pesticide dépend de la porosité du sol. Celle-

ci est élevée pour les alluvions sablo-g aveleuses ui o stitue t l’a uif e. Elle est plus fai le pou  
les limons qui recouvrent localement ces alluvions. U e pe olatio  plus le te a oît l’effi a it  de 
l’ho izo  hu if e da s la te tio  et la t a sfo atio  des pollua ts. Les a giles pou aie t, e  
outre, fixer une partie des pesticides. 

La couverture végétale est ici le facteur de modulation le plus important. Les études réalisées dans le 

grand Ried, dans le cadre du programme PIREN Eau, ont montré la grande capacité des prairies à 

retenir et consommer les nitrates. Tout se joue dans les premières dizaines de centimètres du sol, là 

où se situent les ra i es, où se d veloppe la vie i o ie e, où s’a u ule t les ati es 
o ga i ues. U e fois ette a i e f a hie, plus ie  ’a te les pollua ts, u’il s’agisse des it ates 
ou des pesticides, dans leur migration vers la nappe. 

3. Etat initial  

a. Descriptio  de l’aire d’étude 

Sur la carte ci-dessous est ep se t e l’o upatio  du sol à p o i it  du p ojet. Nous e a uo s 
do  ue l’ai e d’ tude est ajo itai e e t o up e par des territoires agricoles ainsi que par des 

territoires artificialisés.  

 

Figure 1 : Occupation du sol à proximité du projet de forage 



 

4 

 

b. Données hydrogéologiques  

 

Figure 2 : localisation du projet de forage par rapport à la nappe d'Alsace 
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Figure 3 : Cote du toit de la nappe à proximité du forage 

La carte ci-dessus ep se te l’e pla e e t du fo age vis-à-vis de la appe d’Alsa e lo alisatio  et 
côte du toit de la nappe). O  e a ue u’au d oit du forage, le toit de la nappe est à environ 181 

mètres de hauteur soit à environ 1 mètre de profondeur comparé au terrain naturel (182 mètres 

NGF). Un forage de 10 mètres de profondeur comme ce qui est prévu intercepterait cette dernière 

sur 9 mètres.  

I ve taire des forages et des poi ts d’eau 

La carte ci-dessous ous o t e les diff e ts fo ages o sid s o e u  poi t d’eau selon la 

base de données BSS. Aucun forage n’est situé à moins de 500m du projet de la SCEA ce qui exclue 

toute influence du projet sur des forages existants. 

 

Figure 4 : Inventaire des points d'eaux à proximité du projet de forage 

Inventaire des zones de captage :  

Le projet de forage de la SCEA est situé hors de tout périmètre de captage.  
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Figure 5 : périmètre de captage à proximité du projet de forage 

c.  Données environnementales 

Pollution agricole et industrielle : Toute zo e d’ pa dage de oues o stitue u  is ue de 
pollution à proximité di e te d’u  puits. U e dista e i i ale de  t es est à espe te  e t e la 
zo e d’ pa dage la plus p o he et le forage afin de minimiser les risques de pollution. 

Zones Natura 2000 : Deu  zo es Natu a  so t p se tes da s l’ai e d’ tude, au iveau de la 

fo et alluviale du Rhi  à l’Est du p ojet. Ces deux zones sont les suivantes :  

- ZCS secteur alluvial Rhin Ried Bruche 

- ZPS Ried de Colmar à Sélestat  

Etant donné que ces deux zones sont à plus de 1.5 kilomètres du projet, l’i pa t de elui-ci peut être 

considéré comme négligeable.  
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Figure 6 : Localisation des zones Natura 2000 à proximité du projet de forage 

Milieu naturel et zones humides : 

 

Figure 7 : Localisation des milieux humides à proximité du projet de forage 
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Comme explicité sur la carte ci-dessus, le projet de forage est situé hors de tout milieu humide. Le 

fo age ’au a do  pas d’i pa t su  e t pe de milieu. 

Hydrographie  

 

Figure 8 : Réseau hydrographique à proximité du projet de forage 

Le fo age est loig  d’e vi o  600 mètres du cours de l’Ill.  

4. Incidences du projet pendant la réalisation des travaux 

Le chantier de forage est limité à une cinquantaine de m², il est défini en trois zones : 

- la plateforme d’e t a tio  et les o stitua ts eti s du tu e de forage (travail par havage) 

- l’e pla e e t pou  la g ue ui reste en position fixe 

- le stockage des tuyaux de forage et de tubage, souvent entreposé directement sur une 

remorque à proximité. 

Les eaux de pompage sont rejetées sur la jachère la plus proche. 

L’ te due de la zo e affe t e pa  le po page est o e a o  d’a tio . So  e te sio  et so  
intensité sont fo tio  du d it, de la du e du po page et des a a t isti ues p op es à l’a uif e 
concerné : perméabilité des terrains, épaisseur, porosité.  

Le po page s’a o pag e d’u  a atte e t du iveau de la appe, au d oit du puits lui-même, 

mais aussi autour de l’ouv age ave  u e d p essio  e  fo e d’e to oi  e t  su  le puits.  
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5. I cide ces du projet e  phase d’exploitatio  sur l’eau et les  

écosystèmes 

a. Les incidences sur le niveau général de la nappe 

Les esoi s e  eau pou  l’i igatio  da s la plai e haut-rhinoise sont estimés à un minimum 

th o i ue d’e vi o  550 à 600 m3 par hectare et par an. En réalité, les irrigants apportent 

annuellement en moyenne pluriannuel 1 500 m3 d’eau par hectare. Ce qui donne pour l’e se le de 
la superficie irriguée au-dessus de la nappe phréatique de haute Alsace entre 25 et 37 millions de m3 

par an. Les besoins varient selon la nature du sol et les conditions météorologiques. 

Le Se vi e G ologi ue d’Alsa e-Lorraine a utilisé le modèle hydrodynamique régional pour réaliser 

une si ulatio  de l’ volutio  de la appe da s le o te te d’u e a e à d fi it pluvio t i ue de 
fréquence décennale au mois de juin en testant l’h poth se d’u e supe fi ie i igu e a i ale de  
000 hectares. Dans ce as, la appe su it u  a atte e t de  à  e ti t es su  l’e se le de la 
plaine. 

Au total, les 44,4 millions de m3 prélevés annuellement dans cette hypothèse, représenteraient 8,5 % 

du renouvellement de la nappe dans sa partie haut-rhinoise. 

b. Les incidences sur la qualité des eaux souterraines 

U  fo age o stitue u  is ue suppl e tai e pou  la appe lo s ue le puits su tout l’ava t puits  
et l’a uif e directement en contact ave  la su fa e, ota e t e  as de fuites d’huile ou de fioul 

en provenance des motopompes thermiques. 

L’i pa t le plus se si le de l’i igatio  su  la appe ph ati ue sulte de l’e t aî e e t des e g ais 
azotés vers l’a uif e sous l’effet des eau  d’i igatio . Cet effet va ie d’u  se teu  à l’aut e e  
fonction de la nature des sols. 

Il est potentiellement : 

- Important sur les terrains sablo-graveleux à porosité élevée de la Hardt ; 

- Un peu plus faible sur les terrains limono-sableux et surtout limono-argileux de la plaine de 

l’Ill ; 
- Elevé dans le Ried, où la nappe est proche de la surface. 

c. Les incidences sur les eaux superficielles 

Les forages ne concernent pas les eaux superficielles. Tout au plus, peut-o  ett e l’h poth se 
d’u e i flue e des puits su  la ivi e p o he pa  le iais d’u  a atte e t de la appe. 

U e telle i flue e e peut se a ifeste  ue lo s ue le ou s d’eau d ai e la appe ou est e  
équilibre avec elle. Elle suppose aussi que les échanges ne soient pas altérés par le colmatage du lit 

du ou s d’eau. Elle est essai e e t ulle lo s ue le toit de la appe se situe toujou s à plus de 
deux mètres sous le lit de la rivière. 

d. Les incidences sur la végétation 

La v g tatio  est sous l’i flue e de la appe ph ati ue lo s ue elle-ci est peu profonde : 



 

10 

 

- à oi s d’u  t e de la su fa e du sol pou  la v g tatio  he a e, 
- à moins de quatre mètres pour la végétation arborée. 

Quel ues esse es h g ophiles, o e les peuplie s, peuve t he he  l’eau plus p ofo d e t. 

La mise en œuv e d’u  puits d’i igatio  ’a da s ot e as pas d’i ide e su  la v g tatio  
environnante : 

- le e de e t du puits ’i pa te le iveau de la appe, 

- il ’  a pas de v g tatio  au  ale tou s de l’ouv age se si le à des va iatio s du iveau de la appe, 

- les p e i es zo es de v g tatio  se t ouve t suffisa e t loig es de l’ouv age. 

 

e. Les incidences sur les écosystèmes 

Pa  os st e o  e te d l’e se le fo  pa  u e o u aut  d’ t es viva ts et so  
environnement. 

- Pendant le fonctionnement : Installé, le puits occupe, tout au plus, un are. Au moment de 

l’i igatio , il est le si ge d’u e fo te a tivit  a he e t, ise e  oute … , ui e  te d so  ai e 
d’i flue e et peut à e moment-là perturber la nature proche. Les moteurs thermiques sont 

bruyants, mais aucune étude ne démontre que le bruit a une influence particulière sur les 

écosystèmes protégés. 

- Pe da t l’irrigatio  : L’a osage a lieu p i ipale e t su  la p iode de i-juin à mi-août. Il ne 

perturbe donc pas les nidifications qui ont lieu plus tôt da s l’a e. Il ’  a pas d’i te f e es des 
puits d’i igatio  ave  les esp es vis es pa  Natu a . 
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6. I cide ces du projet e  phase d’exploitatio  sur les autres usages de 
l’eau 

a. Les usages de la nappe 

Les prélèvements dans la nappe sont estimés à 400 millions de mètres cube par an, dont 27 millions 

pou  l’i igatio ,  illio s pou  l’ali e tatio  e  eau pota le et  illio s pou  les esoi s 
i dust iels ave  u  poids o sid a le des e t ales the i ues, e  l’o u e e la e t ale 
nucléaire de Fessenheim). Ces chiffres sont surestimés, car ils correspondent aux autorisations 

données et non à la mesure des prélèvements réels. 

Les p l ve e ts totau , e  a e o e e, ep se te aie t ai si  % de l’ali e tatio  atu elle 
de la nappe ph ati ue. L’i igatio  p l ve oi s de  % de so  e ouvelle e t. 

La nappe phréatique, hors ces prélèvements pour satisfaire les besoins en eau, répond à bien 

d’aut es usages : 

1. elle baigne les gravières profondes, dont certaines, peu nombreuses, ont été aménagées comme 

base de loisirs (baignade) ; 

2. elle alimente les chenaux phréatiques, aux eaux limpides, qui constituent, entre Kunheim et 

Strasbourg, des milieux naturels exceptionnels et protégés ; 

3. ponctuellement, elle entretient une zone humide, qui abrite une flore et une faune spécialisées ; 

4. elle constitue le support du grand Ried ello- h a , aut e ilieu d’i t t eu op e , 
o sid a le e t duit pa  l’e te sio  du aïs au ou s des uat e de i es d e ies. 

La grande majorité de ces manifestations de surface est localisée au Nord de Colmar, là où la nappe 

affleu e. Les ha itats atu els, do t l’e iste e d pe d de la appe, so t t s se si les au  va iatio s 
de niveau et à la qualité des eaux souterraines. 

b. Les incidences possibles sur les activités ludiques 

Au u e a tivit  ludi ue ’est à sig ale  à p o i it  di e te de ot e fo age. Le d it des po pes est 
insuffisant pour provoquer un rabattement significatif de la nappe, quel que soit le cas de figure. 

c. Les incidences sur les prélèvements voisins 

Les o flits d’usage o t u e p o a ilit  de se p odui e ue da s les se teu s de fai le puissa e de 
l’a uif e, ’est-à-dire au piémont vosgien et dans la région de Sierentz Huningue. 

Not e ai e d’ tude se situe da s u e zo e où l’a uif e est puissa t, et au vu de l’a se e de fo age 
à p o i it , les o flits d’usages so t i e ista ts e  espe ta t u  loig e e t i i u . 

7. Compatibilité et conformité du projet 

Etablit e  co certatio  avec la cellule d’a i atio  des SAGEs du Conseil Général du Haut-Rhin. 
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a. La compatibilité avec le SDAGE Rhin-Meuse 

Le site est i s it da s le p i t e d’appli atio  du S h a Di e teu  d’A age e t et de Gestio  
des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse. 

Le SDAGE Rhin-Meuse est certainement le Schéma directeur des Eaux le plus abouti au niveau 

européen. Sa fonction est de protéger les eaux des bassins versants du Rhin et de la Meuse. Dans 

cette optique, il traite de différents enjeux et met en place un certain nombre de dispositions 

règlementaires à respecter. 

Les principaux enjeux du SDAGE qui concernent les projets de forage sont la préservation de la 

ua tit  de la asse d’eau ai si ue la p se vatio  de la ualit  de l’eau. 

Da s so  tude, le SDAGE et e  vide e l’a se e de p o l e li  à la ua tit  d’eau o e a t 
la appe ph ati ue du Rhi  sup ieu , plus g a de se ve d’eau soute ai e eu op e e. Il veille 
toutefois à espe te  l’o je tif d’ uili e ua titatif de la asse d’eau soute ai e, ai si ue le 
fo tio e e t des os st es a uati ues da s les zo es d’ e ge e à t ave s l’o ie tatio  T  - 
01.2. 

Co e le d o t e e dossie , le p ojet de fo age ’alt e i la p e it  des essou es e  eau 
soute ai e, i le fo tio e e t de l’h d os st e et son incidence sur les écosystèmes en zone 

e ge te est ulle. L’ouv age espe te ai si les o ie tatio s du SDAGE su  e poi t. 

E  e ui o e e la ualit  de l’eau, deu  o ie tatio s gle e te t les fo ages : l’o ie tatio  T  - 
.  su  l’i fo ation des consommateurs à propos des enjeux sanitaires liés à l’eau et l’o ie tatio  

T2 - 01.2 su  les li itatio s des d g adatio s des asses d’eau pa  les pollutio s i te itte tes et 
accidentelles. 

L’ouv age faisa t l’o jet de ette tude ’est pas o e é par la première recommandation, 

puis u’il s’agit d’u  fo age ag i ole, do t l’eau ’est pas desti e à la o so atio . 

Pa  ailleu s, le fo age ’est pas fa teu  de pollutio  de la appe : Le puits est s u is  afi  d’ vite  
toute pollution par infiltration et son implantation a été définie pour éviter toute interférence avec 

les aut es usage s. L’ouv age espe te do  gale e t l’o ie tatio  T  - 01.2. 
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8. Mesures compensatoires et correctives prévues pour limiter les 

i cide ces du puits d’irrigatio  

a. La mise aux normes 

Aujou d’hui, e vi o   % des puits i stall s le t ifi s ou o  peuve t t e o sid s o e 
correctement équipés. Les puits qui exploitent la nappe phréatique ello-rhénane représentent 77 % 

du total des puits agricoles en service dans le Haut-Rhin. 

Les o es a tuelles p voie t diff e tes esu es afi  de dui e au a i u  l’i pa t du puits su  
son environnement direct : 

 - la alisatio  d’u e a gelle to e de ² au i i u  et de  de hauteu  au-dessus du 

niveau du terrain naturel. Elle est conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête 

- L’ l vatio  de la t te de l’ouv age à plus de  au-dessus du terrain nature et cimentée sur 1m 

de profondeur. Cette tête doit être rendu étanche en zone inondable. 

- L’i stallatio  d’u  apot de fe etu e ta he su  la t te de l’ouv age de a i e à pe ett e 
l’isole e t du fo age des i o datio s et de toute pollutio . 

- L’i te di tio  d’a s à l’i t ieu  de l’ouv age e  deho s des p iodes d’e ploitatio  et 
d’i te ve tio  par un dispositif de sécurité. 

b. Pour éviter les risques de pollution 

Pour éviter les risques de pollution de la nappe, plusieurs techniques sont utilisées : 

- Le puits situ  su  u e ai e to e est uip  d’u e a gelle ta he de p ote tio , 
lorsque la po pe est u ie d’u  oteu  the i ue ; 

-  Le remplacement du moteur thermique par un moteur électrique ; 

- La fermeture à clefs du capot de protection du puits 

L’e ploita t se o fo e a au s h a ag  pa  la issio  i te  se vi es de l’eau espe ta t les 
normes mentionnées ci-dessus et présenté en annexe. 

Les ua tit s d’eau appo t es au  ultu es pa  aspe sio  se o t, auta t ue possi le, li it es au  
besoins des plantes, en tenant compte des réserves utiles disponibles du sol. De même, les quantités 

d’e g ais azotés seront ajustées aux besoins des végétaux en tenant compte des nitrates apportés 

pa  les eau  d’i igatio  et des appo ts t o i ues. 

L’e gage e t des ag i ulteu s da s les op atio s de t pe fe ti- ieu  et les ulleti s d’i fo atio s 
des organismes agricoles permettent un niveau de technicité élevé dans ce domaine. 

L’ uipe e t des ag i ulteu s e  te sio t es pou  esu e  les se ves e  eau dispo i les da s le 
sol et une sensibilisation permanente aux enjeux de cette maîtrise accompagne le développement de 

l’i igatio . 
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c. Pour éviter les co flits d’usage 

Pou  vite  les o flits d’usage, la dista e espe t e e t e deu  po pes se a de : 

- 200 mètres lorsque la puissance de la nappe est faible (transmissivité T inférieure à 0,01 

m2/s) ; 

- 150 à 200 mètres, selon le débit de la pompe, lorsque la puissance de la nappe est médiocre 

(T comprise entre 0,1 et 0,01 m2/s) ; 

- 100 mètres, lorsque la puissance de la nappe est moyenne (T comprise entre 0,1 et 0,3 

m2/s). 

Pour une transmissivité supérieure à 0,  /s, l’i ide e est essai e e t ulle ou a gi ale, 
dès lors que les débits des pompes en activit  ’e de t pas  /h. 

d. Pour éviter les incidences sur la végétation 

Pour éviter les incidences sur la végétation herbacée, les distances à respecter par rapport à une 

prairie naturelle ou à une dépression marécageuse, dans les rieds, est de : 

- 100 mètres, quel que soit le débit de la pompe, lorsque la puissance de la nappe est faible (T 

inférieure à 0,01 m2/s) ; 

- 100 mètres pour une po pe d’u  d it de 200 m3/h ou 120 mètres pour un débit de 300 

m3/h lorsque la puissance de la nappe est médiocre (T comprise entre 0,1 et 0,01 m2/s)  

-  t es pou  u e po pe d’u  d it de  /h lo s ue la puissa e de la appe est 
moyenne (T comprise entre 0,1 et 0,2 m2/s). 

Lorsque le toit de la nappe, en période de hautes eaux, est à plus d’u  t e du te ai  atu el, 
l’i ide e su  la v g tatio  he a e e peut t e ue ulle ou a gi ale. 

Pour éviter les incidences sur la végétation arborée, la distance à respecter par rapport au boisement 

est de : 

- 70 mètres, quel que soit le débit de la pompe, lorsque la puissance de la nappe est faible (T< 

0,01 m2/s) ; 

- 50 mètres, lorsque la puissance de la nappe est médiocre (T comprise entre 0,01 et 0,1 m2/s) 

- 10 mètres, pour un débit de 300 m3/h, lorsque la puissance de la nappe est moyenne (T 

comprise entre 0,1 et 0,3 m2/s). 

 

III. Moyens de protections et surveillance 

Afi  de p ot ge  l’ouv age et ses uipe e ts et d’e  pe ett e la su veilla e, plusieu s s st es 
peuvent être mis en œuv e : 

- Pou  le g oupe otopo pe, u  apot p ote teu  des eau  de pluies ai si u’un bac de 

rétention des huiles  

- Un dispositif étanche de la tête de puits.  
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- L’i stallatio  d’u  o pteu  d’eau su  la po pe. Celui-ci permet de vérifier le volume utilisé 

et do  de al ul  au plus juste les appo ts d’eau. La su veilla e et le p l ve e t 
d’ ha tillo  peuve t se fai e pa  la t appe p vue à et effet . 

- L’ide tifi atio  de l’ouv age pa  u e pla ue e tio a t les f e es du piss  de 
déclaration, voire les coordonnés du préleveur. 

- L’i stallatio  d’u  g oupe de po page i so o is , plus effi a e e  ati e de p ote tio  du 
milieu naturel et contre le vandalisme  

 

Figure 9 : Groupe motopompe avec capot de protection des pluies et bac de récupération des huiles 

 

Figure 10 : Tête de forage avec dalle de protection en béton et capot étanche  

 

 

 

 

 

 



 

Eléments graphiques 

1. Plan de situation : 

 

Figure 1 : Localisation générale du projet de forage 
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Figure 2 : Localisation du projet dans le contexte local 

 

Figure 3 : Localisation du projet dans la section XE du cadastre parcellaire de Colmar 
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2. Schéma probable technique et simplifié de l’ouvrage 
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Dossier réalisé et suivi par Desforet Etienne, conseiller irrigation à la Chambre d’agriculture d’Alsace 

2 rue de Rome 67300 Schiltigheim / 03 88 99 38 38 
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Les zones Natura 2000 les plus proches sont situées à plus de 1.5 kilomètres du projet. Cette distance exclut 

toute incidence du projet de forage sur elles (voit figure 6 du docu e t d’i cide ce).  












